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OPTIONS FACULTATIVES OUVERTES À TOUS   
 
 
L’épreuve facultative d’EPS ouverte à tous est évaluée lors d’un examen ponctuel terminal. 

Elle s’adresse à tous les candidats qui passent les épreuves de l’enseignement commun en contrôle en cours 
de formation (élèves de terminale) comme en contrôle ponctuel (candidats libres)  

 

Les candidats inscrits à l’examen facultatif ponctuel choisissent une épreuve parmi :  
• 3 épreuves de la liste nationale (Judo / Tennis / Natation de distance)  
• 2 épreuves proposées pour le Canada (Badminton / Soccer) 

 
 
L’exigence est celle du niveau 5 du référentiel national (BO N°25 du 21 juin 2018)  
 http://cache.media.education.gouv.fr/file/25/59/9/ensel501_annexeV2_970599.pdf 
 
L’épreuve facultative s’adresse à des candidats qui ont un niveau de pratique nettement supérieur aux 
exigences de l’EPS obligatoire dans les activités concernées. Les informations contenues dans ce livret 
doivent leur permettre d’opérer leurs choix en toute connaissance de cause. 
 
 
Les candidats dispensés sur les 3 activités physiques et sportives de l’épreuve obligatoire d’éducation 
physique et sportive ne peuvent s’inscrire à l’épreuve facultative. 
 
 
L’épreuve se compose de deux parties complémentaires : 

 

• L’épreuve physique est notée sur 16 points, en référence au niveau 5 de compétences attendues fixé 
nationalement.   

• L’entretien noté sur 4 points doit permettre d’attester les connaissances scientifiques, techniques, 
réglementaires et la réflexion du candidat sur sa pratique. 

• La note obtenue sur 20 points est transmise au président du jury pour attribution définitive et pour 
information à la commission académique.  

 
 
 
 
Candidats en situation de handicap : 
 
Pour chacune des activités ouvertes au choix des candidats, les modalités et barèmes pourront être adaptés 
à la nature du handicap dans le respect des compétences attendues telles que définies par le programme en 
vigueur. Une demande doit avoir été faite et justifiée au moment de l’inscription. 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/25/59/9/ensel501_annexeV2_970599.pdf
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JUDO 

 
 
I/ DESCRIPTION DE L’EPREUVE : 
 
L'épreuve consiste en une prestation physique de trois à quatre combats évalués sur 16 points, et d'un entretien 
évalué sur 4 points. 
 
  
 
II/ COMPÉTENCE ATTENDUE : 
 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel Judo (BO N°25 du 21 juin 2018) 
• Pour gagner le combat, gérer ses ressources et s'adapter aux caractéristiques des adversaires pour conduire 

l'affrontement dans une situation de randori. 
• Il est difficile aux candidats qui n’ont pas au moins la ceinture verte de judo de révéler un niveau de 

compétence en adéquation avec les attendus de l’épreuve. 
 

 
III/ DEROULEMENT DE L’ÉVALUATION  

• Chaque candidat est observé et évalué par un membre du jury 
• L’arbitrage est assuré par les candidats sous couvert d'un membre du jury.  

 
• 1ère Phase : Le candidat justifie son grade par la présentation d’une attestation officielle. A défaut, le jury 

vérifie sa capacité à passer l’épreuve physique dans le respect de sa sécurité et de celle de ses partenaires. 
Le jury est habilité à interdire l’épreuve pratique aux candidats chez lesquels cette capacité s’avèrerait 
insuffisante.  

• 2ème Phase : La surface de combat est au minimum de 8m x 8m. Echauffement libre. Les combattants sont 
répartis, après pesée, par groupes morphologiques. 

• 3ème Phase : Début de l'épreuve, trois à quatre combats d'une durée comprise entre deux et quatre minutes, 
le jury se réservant le droit d'arrêter le combat. Chaque combat est arbitré par un candidat selon le règlement 
fédéral en vigueur. Le temps de repos est géré par le jury en fonction des conditions de l'épreuve.  

• L'entretien individuel sur l'activité est mené pendant 10 à 15 minutes maximum.  
 
Tenue réglementaire exigée 
 
 
 
IV/ MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 Cf. Référentiel national N5 à la page suivante  
 
L’entretien permet au jury d’apprécier les connaissances du candidat et ses qualités de réflexion en tant que « citoyen 
cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué » (finalité de l’EPS, BO spécial n°4 du 29 avril 2010). 
Il s’appuie sur des champs de questionnement variés qui dépassent le retour sur la prestation physique qui vient d’être 
réalisée et peuvent s’attacher selon les candidats à des problématiques telles que : se préparer, s’entrainer, se 
préserver, et plus largement sport et santé, sport et performance, performance et santé, sport et responsabilité, sport 
et spectacle, sport et société, sport et violence, sport et art, … 
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TENNIS 

 
I/ DESCRIPTION DE L’EPREUVE : 

• Les candidats classés apporteront leur licence. 
• Une tenue adaptée est exigée (chaussures de tennis réglementaires – short ou jupe de tennis). 
• Chaque candidat dispute au moins 2 rencontres contre des adversaires de niveaux proches. 
• L’épreuve se déroule sur un terrain extérieur ou intérieur en terre battue ou dur. 
• Chaque rencontre se joue en 1 set de 4 jeux avec jeu décisif à 3 jeux partout 
• Les changements de côtés s’effectueront tous les 6 points. 
• Chaque candidat devra arbitrer au moins un match. 

 
 
II/ COMPÉTENCE ATTENDUE : 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel tennis (BO N°5 du 19 juillet 2012). 
• Le candidat devra être capable de : « Pour gagner le match, concevoir et conduire des projets 

tactiques en adaptant son jeu (varier le rythme, masquer les coups, …) face à chaque adversaire ». 
• Il est difficile aux candidats non classés ou n’ayant pas une pratique compétitive régulière de 

révéler un niveau de compétence en adéquation avec les attendus de l’épreuve. 
 
 
III/ : DEROULEMENT DE L’ÉVALUATION 
 

Accueil + Échauffement + Évaluation des niveaux : 
• Explication du déroulement et des attendues de l’épreuve. 
• Echauffement général et spécifique 10 min (1 contre 1 sur demi-terrain). 
• Pendant l’échauffement les membres du jury observent les candidats afin de les classer par 

niveaux. 
 
Prestation physique : 

• Chaque candidat rencontre au moins 2 adversaires en 1 set de 4 jeux avec jeu décisif à 3 jeux 
partout 

 
Entretien : 
L’entretien permet au jury d’apprécier les connaissances du candidat et ses qualités de réflexion en 
tant que « citoyen cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué » (finalité de l’EPS, 
BO spécial n°4 du 29 avril 2010). Il s’appuie sur des champs de questionnement variés qui dépassent le 
retour sur la prestation physique qui vient d’être réalisée et peuvent s’attacher selon les candidats à 
des problématiques telles que : se préparer, s’entrainer, se préserver, et plus largement sport et santé, 
sport et performance, performance et santé, sport et responsabilité, sport et spectacle, sport et 
société, sport et violence, sport et art, etc… Durée maximale15 mn. 

 
 
 

 
 

IV/ MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Cf. Référentiel national N5 à la page suivante  
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NATATION DE DISTANCE 
 
 
I/ DESCRIPTION DE L’EPREUVE : 

• Elle comporte une prestation physique notée sur 16 points et un entretien noté sur 4 points. 
• La candidate ou le candidat réalise un 800 mètres crawl chronométré, dans le respect des contraintes 

réglementaires fixées par l’épreuve. 
 
 
II/ COMPÉTENCE ATTENDUE : 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel natation de distance. (BO N°25 du 21 juin 2018) 
• Produire la meilleure performance, se préparer et nager longtemps en crawl en s’économisant afin 

de pouvoir nager vite au terme de cet effort prolongé.  
• Il est difficile aux candidats qui ne bénéficient pas d’un entrainement régulier de révéler un niveau 

de compétence en adéquation avec les attendus de l’épreuve (se référer au barème avant de 
s’inscrire) 

 
III/ DEROULEMENT DE L’ÉVALUATION 
 

• Le candidat doit se conformer au règlement intérieur de l’établissement  
• Le jury a autorité pour interdire le départ à un candidat dont la tenue n’est pas conforme au 

règlement intérieur de l’établissement. 
• L’épreuve de 800 mètres crawl implique une action alternée et un retour des bras vers l’avant, une 

action alternée des jambes de type battements, des phases d’immersion du visage plus longues que 
les phases d’émersion. 

• Un signal sonore préviendra le candidat lors du passage aux 700m. 
 
1ère phase : 
Accueil des candidats (appel, vérification d’identité et signature sur liste des présences) 
Le candidat devra connaitre son temps d’engagement (temps prévu au 800m) pour pouvoir le 
communiquer dès son arrivée au chef de centre, afin de permettre au jury de constituer les séries. 
Explications sur le déroulement de l’épreuve.  
 
2ème phase :  
Passage de l’épreuve pratique incluant la phase d’échauffement ; l’échauffement n’excèdera pas 30 minutes. 
Selon les effectifs, les candidats peuvent nager à deux simultanément dans la même ligne d’eau. 
 
3ème phase :  
Passage de l’entretien oral d’une durée maximale de 15 minutes. L’entretien permet au jury d’apprécier les 
connaissances du candidat et ses qualités de réflexion en tant que « citoyen cultivé, lucide, autonome, 
physiquement et socialement éduqué » (finalité de l’EPS, BO spécial n°4 du 29 avril 2010). 

Il s’appuie sur des champs de questionnement variés qui dépassent le retour sur la prestation physique qui 
vient d’être réalisée et peuvent s’attacher selon les candidats à des problématiques telles que : se préparer, 
s’entrainer, se préserver, et plus largement sport et santé, sport et performance, performance et santé, sport 
et responsabilité, sport et spectacle, sport et société, sport et violence, sport et art … 
 
IV/ MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Cf. Référentiel national N5 à la page suivante 
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BADMINTON 
 
 
 
I / DESCRIPTION DE L’EPREUVE : 

• Elle comporte une prestation physique notée sur 16 points et un entretien noté sur 4 points. 
• Le candidat devra disputer des matchs au cours desquels sera jugé son niveau technique, tactique, 

physique et psychologique. 
• Le candidat arbitrera 1 ou plusieurs rencontres et sera jugé sur sa connaissance du jeu, des règles et 

du déroulement d’une partie   
• Une analyse sera demandée au candidat (sur un match de son choix) : celle-ci portera sur la 

stratégie mise en place en fonction de son jeu et de celui de son adversaire.  

 
III/ COMPÉTENCE ATTENDUE : 
 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel badminton. (BO N°25 du 21 juin 2018) 
• Il est difficile aux candidats qui n’aurait pas eu une pratique compétitive en club de révéler un 

niveau de compétence en adéquation avec les attendus de l’épreuve. 
 

 
IV/ DEROULEMENT DE L’ÉVALUATION 
 
Les candidats sont regroupés en poules mixtes ou non, de niveau homogène. Les matchs se jouent en deux 
sets gagnants de 21 points avec 2 points d’écart (pour un score maxi de 25 points). Les règles essentielles 
sont celles du badminton (terrain, filet, service, décompte des points).  

Accueil + Échauffement + Évaluation des niveaux : 
• Explication du déroulement et des attendues de l’épreuve. 
• Echauffement général et spécifique 10 min (1 contre 1). 
• Pendant l’échauffement les membres du jury observent les candidats afin de les classer par 

niveaux. 
 
Prestation physique : 

• Chaque candidat rencontre au moins 2 adversaires en en deux sets gagnants de 21 points avec 2 
points d’écart (pour un score maxi de 25 points 

 
Entretien : 
L’entretien permet au jury d’apprécier les connaissances du candidat et ses qualités de réflexion en 
tant que « citoyen cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué » (finalité de l’EPS, 
BO spécial n°4 du 29 avril 2010). Il s’appuie sur des champs de questionnement variés qui dépassent le 
retour sur la prestation physique qui vient d’être réalisée et peuvent s’attacher selon les candidats à 
des problématiques telles que : se préparer, s’entrainer, se préserver, et plus largement sport et santé, 
sport et performance, performance et santé, sport et responsabilité, sport et spectacle, sport et 
société, sport et violence, sport et art, etc.… Durée maximale15 mn. 

 
 
V/ MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Cf. Référentiel national N5 à la page suivante 
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SOCCER 
 

I/ DESCRIPTION DE L’EPREUVE : 
• Elle comporte une prestation physique notée sur 16 points et un entretien noté sur 4 points. 
• Matchs à 7 contre 7 (6 joueurs de champ et un gardien), sur un terrain de football à 7, opposant 

deux équipes dont le rapport de force est équilibré́. 
Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes, dont au moins deux rencontres contre la 
même équipe.  

• Lors de chaque rencontre, chaque équipe peut bénéficier d’un « temps-mort » d’1 minute pour 
adapter son organisation en fonction du contexte de jeu et du score. 
Entre les deux rencontres opposant les mêmes équipes, un temps de concertation sera prévu, de 
manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations collectives en 
fonction des caractéristiques du jeu adverse.  

• Les règles essentielles sont celles du football à 7. L’engagement est réalisé́ au pied et ballon au sol 
par le gardien depuis sa surface.  

 
II/ COMPÉTENCE ATTENDUE : 
 

• Le niveau 5 de compétence du référentiel football. (BO N°25 du 21 juin 2018) 
• Il est difficile aux candidats qui n’aurait pas eu une pratique compétitive en club de révéler un 

niveau de compétence en adéquation avec les attendus de l’épreuve. 
 
III/ DEROULEMENT DE L’ÉVALUATION : 
 

1 / Accueil, inscription, émargement des candidat(e)s. Présentation de l’épreuve par le président du jury  
 
2/ Échauffement libre des candidats (20 à 30 minutes)  
 
3/ Constitution et répartition des équipes (Sur la base des observations effectuées pendant 
l’échauffement et du niveau annoncé par les candidats lors de l’émargement) 
 
5/ Répartition des candidats auprès des différents jurys pour l’entretien. 

 
 L’entretien permet au jury d’apprécier les connaissances du candidat et ses qualités de réflexion en 
tant que « citoyen cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué » (finalité de l’EPS, 
BO spécial n°4 du 29 avril 2010). 
Il s’appuie sur des champs de questionnement variés qui dépassent le retour sur la prestation physique 
qui vient d’être réalisée et peuvent s’attacher selon les candidats à des problématiques telles que : se 
préparer, s’entrainer, se préserver, et plus largement sport et santé, sport et performance, 
performance et santé, sport et responsabilité, sport et spectacle, sport et société, sport et violence, 
sport et art, … 

 
 
V/ MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Cf. Référentiel national N5 à la page suivante 
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OPTION FACULTATIVE POUR LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU OU DE HAUT 
NIVEAU DU SPORT SCOLAIRE 
 
 
 
Voir le BO spécial N°5 du 19 juillet 2012 : 
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=60471 
 
 
 
I / « Sportifs de haut niveau »   SHN 
 
Public concerné (BO N°7 du 16 février 2012 / BO N°23 du 5 juin 2014) 

• Les élèves sportifs de haut niveau, les espoirs ou partenaires d'entraînement inscrits sur les listes 
arrêtées par le ministre chargé des sports*. 

• Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut-niveau (Elite, Senior, Jeune) arrêtée par le 
ministère chargé des sports* ; 

• Les sportifs inscrits sur la liste des « Espoirs » arrêtée par le ministère chargé des sports* 
• Les sportifs inscrits sur la liste des partenaires d'entrainement arrêtée par le ministère chargé des 

sports. 
• Les sportifs ne figurant pas sur les listes ministérielles et appartenant à des structures 

d'entrainement labellisées par le ministère chargé des sports* (Pôle France, Pôle France Jeunes, 
Pôle Espoir) ; 

• Les sportifs appartenant à un centre de formation d'un club professionnel et bénéficiant d'une 
convention de formation prévue à l'article L. 211-5 du code du sport ; 

• Les juges et arbitres inscrits sur la liste de haut niveau établie par le ministère chargé des sports*. 
 
* Ministère Français des sports : http://www.sports.gouv.fr 
 
Se rapprocher du service des examens de l’établissement pour savoir si vous remplissez ou non les 
conditions d’inscription 
 
Présentation de l’épreuve et notation  
 

• 16 points obtenus automatiquement pour la performance (ne passe pas la pratique) 
• 0 à 4 points pour l’entretien. Atteste des connaissances scientifiques, techniques, règlementaires et 

de la réflexion du candidat sur sa pratique 
• L’absence à la partie entretien de l'évaluation de l'enseignement facultatif, attribuera la note de « 

zéro» à l'ensemble de l'épreuve, sauf cas de force majeure dûment constatée. 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=60471
http://www.sports.gouv.fr/
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II / « Sportifs Haut Niveau du Sport Scolaire » SHNSS 
 
 
 
Public concerné 
 
Les candidats jeunes sportifs ayant réalisé́ des podiums aux championnats de France scolaires peuvent 
valider un enseignement facultatif ponctuel à l'identique des sportifs de haut niveau. La période de 
référence : de la 2nde à l’année qui précède la session d’examen (classe terminale exclue). 
 
Se rapprocher du service des examens de l’établissement pour savoir si vous remplissez ou non les 
conditions d’inscription 
 
 
 
Présentation de l’épreuve et notation  
 

• 16 points obtenus automatiquement pour la performance (ne passe pas la pratique) 
• 0 à 4 points pour l’entretien. Atteste des connaissances scientifiques, techniques, règlementaires et 

de la réflexion du candidat sur sa pratique 
• L’absence à la partie entretien de l'évaluation de l'enseignement facultatif, attribuera la note de « 

zéro» à l'ensemble de l'épreuve, sauf cas de force majeure dûment constatée. 
 


